
 

 

 

 

 

   A lire attentivement avant constitution 
 

RENTRÉE SCOLAIRE 2023-2024 

CONSTITUTION DU DOSSIER D'INSCRIPTION 

tout dossier incomplet sera refusé. 
Passée la date limite d'inscription aucun dossier ne sera accepté 

Tous les documents sont à compléter lisiblement en MAJUSCULES 
 

DÉMARCHE A EFFECTUER PAR LES FAMILLES - POUR TOUS LES ÉLÈVES :  
CARTE JEUNE OBLIGATOIRE pour l’accès au lycée et à la restauration 
Pour demander une carte ou mettre à jour les données se connecter sur le site  
https://laregion.fr/demander-votrecarte : Prévoir un délai de deux mois. 
 

    1 fiche de renseignements 2023-2024 

  Autorisation du droit à l'image 

  Fiche de candidature internat (validée après commission) 

 Photocopie du carnet de vaccinations (partie vaccins uniquement avec nom et prénom de 
l'élève) 

  Photocopie du livret de famille parents et enfants 

  Photocopie de la pièce d'identité de l'élève 

   Photocopie du jugement de divorce (si parents séparés) 

 Copie du PAP (Plan d'Accompagnement personnalisé ou notification MDPH (Maison 
Départementale des Personnes Handicapées) ou également d'un PAI (Plan d'aide individualisé) 
si votre enfant est concerné 

 
 Copie de la notification d'attribution de bourse nationale 2022-2023 envoyée par la DSDEN si 

votre enfant est boursier 

   1 RIB (avec nom et prénom de votre enfant et niveau) 

   Afin d'obtenir le document JOURNÉE DÉFENSE ET CITOYENNETÉ il est important de s'inscrire 
à la Mairie de votre lieu d'habitation avant le 31/12 

 
 
 

DOCUMENT A CONSERVER PAR LA FAMILLE 


